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Bureau d'Expertise et de Conseil pour la Construction Routière.

Ing. Jean-Louis MARCHAL . 

Expertise en conciliation. 
Wavre, ce 
mardi 10 février 2004




Réf. Affaire:

N. réf. :



V. réf. : 
     

Partie A:
     

Du :
     

     




     
     




Tél. :
     
N° fax :
     



V. réf. : 
     

Partie B :
     

Du :
     

     




     
     




Tél. :
     
N° fax :
     






Copie à :
     
     

Objet :  
     
     

Règles de la conciliation :

1. L'expert mandaté, indépendant des parties, est accepté de façon inconditionnelle par celles-ci.  L'expertise se fera de façon contradictoire.

2. Une provision sera versée à l'expert, par la partie la plus diligente, pour couvrir les frais de la première partie de l'expertise estimés à 500,- euros (hors TVA). (la facture d'honoraires sera envoyée sans délais dès réception de l'avance sur le compte cité en bas de page).

3. L'expert fera une visite des lieux, procédera à l'audition des parties et récoltera les pièces écrites disponibles.  Chaque partie s'engage à fournir toutes les informations demandées par l'expert.

4. L'expert fera un premier rapport basé sur les constats visuels effectués.  Des questions seront éventuellement posées par l'expert. Les réponses et remarques éventuelles sur ce premier document seront transmises à l'expert dans les huit jours de telle façon qu'il puisse procéder à la rédaction de ses premières conclusions.

5. Dès réception de la provision, les premières conclusions seront transmises aux parties ainsi que les recommandations relatives aux investigations éventuelles complémentaires à faire (essais, reconnaissances, prélèvements, etc.).

6. Un avis des parties sur la suite de la mission sera donné à l'expert qui mettra en œuvre tous les moyens qui auront été proposés et acceptés pour cerner au mieux et dans les meilleurs délais l'expertise.

7. Un complément de provision éventuel, destiné à couvrir les frais d'essais et d'expertise supplémentaire, sera constitué sur base des recommandations d'investigations complémentaires proposées, détaillées tel qu'au point 5 et acceptées tel qu'au point 6.

8. Faute d'avis unanime, l'expertise se prolongera dès la constitution de la provision complémentaire par la partie la plus diligente.

9. Un récapitulatif des frais sera mis à disposition des parties au fur et à mesure de leur évolution.

10. Dès connaissance des résultats des investigations complémentaires, un projet de conclusions sera transmis aux parties par l'expert - les remarques sur ce projet seront transmises à l'expert dans les huit jours.  Faute de remarques dans ce délai, les conclusions seront considérées comme acceptées sans réserves par les parties.

11. Dès la fin de ce dernier délai, les conclusions finales de l'expertise seront rédigées par l'expert.  Elles seront acceptées par les parties.  Les frais seront répartis conventionnellement ou selon les responsabilités qui résulteront de l'expertise.  Le litige sera levé sur base de ces conclusions finales.

12. Les parties acceptent dès à présent de se conformer aux décisions de l'expert.

13. En cas de non règlement du litige, le dossier complet pourra être remis au tribunal pour information par la partie la plus diligente.
14. L'expert ne pourra être tenu pour responsable, ni subir aucune conséquence, de quelque manière que ce soit, par chaque partie qui s'y engage indépendamment de l'autre, des conséquences de l'expertise.
15. A tout moment, suite à un avis unanime communiqué à l'expert, l'expertise pourra être arrêtée.  Le compte des frais engagés sera établi par l'expert, les excédents de provision éventuels seront rétrocédés sans délais par l'expert.
16. L'acceptation du premier rapport et le règlement de la première provision vaut engagement des parties sur les règles de la conciliation précitées.
Pour accord des parties - fait à        ce 10 février 2004 en trois exemplaires.

 (un exemplaire sera destiné à chaque partie, l'original sera envoyé au BECCR)
Pour la "Partie A" : (lu et approuvé)

Pour la "Partie B": (lu et approuvé)

Monsieur      
Fonction       
Signature autorisée:

Monsieur      
Fonction       
Signature autorisée:
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